
NOTE D’INFORMATION AUX FAMILLES SUR LES MODALITES DE PAIEMENT 

DES DROITS DE SCOLARITE  et DROITS D’INSCRIPTION 2016-2017 
LYCEE FRANÇAIS D’AGADIR 

 

DROITS INSCRIPTION 
 

NOUVEAUX INSCRITS 25.000 DHS 
INSCRIPTIONS FRATRIES 16.000 DHS 

LES DROITS D’INSCRIPTION  SONT A PAYER AU MOMENT DE L’INSCRIPTION ET NE SONT 

PAS REMBOURSABLES 
 

Date des échéances   
 

 

ATTENTION AUCUNE RELANCE NE SERA EDITEE 

 

Tarifs trimestriels 

 

Degrés 
Droit de scolarité 

Trimestriel 

Droits de scolarité avec  

majoration de retard de 

paiement de 3% 

Droit de scolarité fratrie 

pour le 3ème enfant et 

suivants 

Droits de scolarité fratrie 

avec  la majoration de 

retard de paiement de 3% 

PRE-ELEMENTAIRE 14.025 DHS 14.446 DHS 11.220 DHS 11.557 DHS 

ELEMENTAIRE 14.025 DHS 14.446 DHS 11.220 DHS 11.557 DHS 

COLLEGE 14.404 DHS 14.836 DHS 11.523 DHS 11.869 DHS 

LYCEE 20.247 DHS 20.854 DHS 16.198DHS 16.684 DHS 

FORFAIT PARENT ANNUEL  pour fournitures   400 DHS DU CP AU CE 2  ET 250 DHS CM1 ET CM2 

 

Modalités de paiement   
Les factures trimestrielles sont remises aux familles par l’intermédiaire des élèves. AUCUN DUPLICATA NE PEUT 

ETRE DELIVRE 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT L’AVIS DE PAIEMENT A TOUT REGLEMENT  

 

Règlement en espèces  : tout règlement de facture en espèces sera obligatoirement versé au   CREDIT DU MAROC .   

Adresse :  Agence 116 FOUNTY RESIDENCE TAFRAOUT AGADIR  

 

Règlement par chèques : libellé à l’ordre de LYCEE FRANÇAIS D’AGADIR et remis à la gestionnaire : 

le matin de 8h30 à 11h30   UNIQUEMENT EN PERIODE SCOLAIRE 

 
Un chèque certifié sera exigé pour tout paiement intervenant après la date limite de versement. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------------------- 

Bulletin à   remettre  à la gestionnaire. 

Monsieur ou Madame    

 :………………………………………………………………………………..….. 

Nom et prénom de l’élève

 :………………………………………………………...Classe :……………….… 

lu et pris connaissance du tableau des tarifs et date de paiement 

 année 2016-2017 

 le,………………………………. 

       Signature  

Période Date de limite de 

versement 

Majoration de retard de paiement de  

3% appliquée le 
EXCLUSION 

1
er

 trimestre         

 : Septembre à Décembre 2016 
30/09/2016 01/10/2016 17/10/2016 

2
ème

 trimestre       

: Janvier à Mars 2017 
31/01/2017 01/02/2017 15/02/2017 

3
ème

 trimestre      : Avril à Juin 2017 23/04/2017 24/04/2017 06/05/2017 


